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PROJET D’AQUEDUC ET D’ÉGOUTS
Voici les dernières nouvelles dans le cadre du projet d'aqueduc et d’égouts :
Une rencontre a été convoquée au bureau régional du ministère des Transports du Québec le 13 mai dernier pour présenter ce qu’on pourrait appeler un nouvel élément au dossier : le volet archéologique. Cet aspect des travaux avait été abordé timidement jusqu'à ce jour par les représentants de ce Ministère alors que les conclusions de l’étude de potentiel archéologique, amorcée avec la signature de l'entente avec Transports Québec, n’étaient pas connues. Or, selon les résultats de l’étude, un fort potentiel archéologique se retrouve dans l’emprise des travaux prévus. Cette situation pourrait générer des implications budgétaires importantes et non prévues sur nos travaux. 

Pour statuer sur ces impacts, certaines activités sont à réaliser. Ces activités sont prévues en deux phases : l’inventaire archéologique et les fouilles archéologiques. L'inventaire se veut une étape préalable qui permet de confirmer le bien-fondé de réaliser l’étape suivante soit les fouilles. Les fouilles sont réalisées aux endroits où des objets jugés à grande valeur archéologique ont été trouvés lors de l’inventaire.

Il est recommandé de réaliser les travaux d’inventaire et idéalement de fouilles préalablement aux travaux d’aqueduc et d’égouts afin d’éviter de retarder les travaux de construction et générer des imprévus et des coûts additionnels. C’est pourquoi on prévoit dès juillet amorcer ces travaux sur le terrain. Les documents techniques sont actuellement en préparation à cet effet. Le ministère des Transports a accepté d’absorber en totalité les coûts relatifs à cette activité dans la portion de leur emprise de terrain.

Du côté du projet d’aqueduc et d’égouts, deux membres du conseil municipal ont assisté, le 27 mai dernier, à une rencontre tenue au ministère du Développement durable, de l'Environnement et des Parcs en présence des représentants de ce Ministère ainsi que des représentants du ministère des Affaires municipales et des Régions, de l’hydrogéologue et des ingénieurs de SNC-Lavalin. Cette rencontre avait pour but, entre autres, de faire le point sur le dossier de l’eau potable et du traitement des eaux usées.

Comme il a déjà été souligné en assemblée publique, la source d’alimentation en eau potable est constituée de trois puits souterrains qui sont aménagés sur le territoire de la municipalité de Ste-Louise et qui sont situés dans le roc. Ce type de puits peut s’avérer problématique si l’eau de surface (pluie, ruissellement de surface, cours d’eau) devait influencer directement la qualité de l’eau souterraine. C’est pourquoi des analyses et démonstrations importantes ont été réalisées en 2007.

Or, suite à l’analyse des informations fournies, il semble que ces trois puits seraient influencés par l’eau de surface. Cette situation aura des répercussions importantes sur le type de système de traitement qui doit être mis en place à moins que l’on puisse démontrer que certains paramètres de qualité d’eau, dont la turbidité (transparence de l’eau), demeurent régulièrement sous un seuil défini. C’est pourquoi le ministère du Développement durable, de l'Environnement et des Parcs et le ministère des Affaires municipales et des Régions requièrent des analyses additionnelles avant de donner leurs accords à cette source d’approvisionnement et, surtout, avant de confirmer l'aide financière au projet.

Ainsi, en raison des travaux d’archéologie et des démonstrations complémentaires requises pour l’eau potable, on peut s’attendre à ce que les travaux de construction des services municipaux soient reportés en 2009.

Michel Castonguay, maire
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